
Allianz Trade estime vos pertes 
prévisionnelles sur vos créances  
clients pour répondre aux obligations 
de la norme IFRS 9
En tant que société cotée, vous 
devez établir vos états financiers 
annuels conformément aux normes 
internationales d’information  
financière (IFRS).

La norme IFRS 9 porte sur les instruments 
financiers et vous oblige à prendre en 
compte l’évaluation du risque d’impayé 
des créances dans les 12 mois suivant 
la date du bilan (expected losses / pertes 
attendues).
Ce calcul de provision pour dépréciation 
porte sur l’ensemble du portefeuille  
et se base sur l’application de probabilités 
de défaut en fonction de la qualité  
de vos créances.

Nos spécialistes du risque client évaluent 
la probabilité de défaut des débiteurs. 
Sur la base de cette expertise, nous 
prenons en charge le calcul des pertes 
attendues selon la norme IFRS 9.

Après accord, vous nous transmettez 
simplement votre balance clients BtoB  
et acheteurs publics français ; nos experts 
s’occuperont du reste.
Nous vous fournissons rapidement 
et de manière fiable :
•  l‘analyse des pertes attendues

complétée selon les exigences de
déclaration, sous forme d’un rapport

•  une présentation de ces pertes
attendues, ventilée en fonction
de votre besoin

Allianz Trade SmartReserve
FICHE PRODUIT

MARS | 2022Allianz Trade est la marque désignant l’ensemble des services proposés par Euler Hermes.

ALLIANZ-TRADE.FR

Les + d’Allianz Trade 

•  Expert du risque de crédit 
commercial

•  83 millions d‘entreprises
suivies à travers le monde
dans sa propre base de 
données risques

•  Près de 6 000 collaborateurs 
dans 50 pays analysent
la situation financière
des entreprises par
secteur d‘activité
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Les bénéfices  
pour votre entreprise

Gain de temps
Préparation rapide de la valorisation de vos créances commerciales
Pas de création de modèle interne complexe à mettre en œuvre

Simplicité Pas de charge admnistrative supplémentaire ni de ressources dédiées

Sécurité Modèle de calcul fiable, documenté et auditable par le commissaire aux comptes

Contactez votre courtier / mandataire
ou
notre département Accueil et Services
au 01 84 11 50 54
accueiletservices@allianz-trade.com

PLUS D‘INFORMATIONS 
 

  

Pertes  
historiques

Délai  
de facturation

Pertes  
prévisionnelles

Délai  
de paiement

Pertes historiques issues des impayés 
comptabilisés et de l’expérience de 
paiement passée (rétroviseur)

Pertes de crédit attendues et futures sur les 12 prochains  
mois (probabilité de défaut)

Date de la 
balance clients 

12 mois 

Norme
IAS 39

Norme
IFRS 9

Notre solution est conforme  
à la norme ISAE 3402 Type I  
et a fait l’objet d’une attestation  
en 2018 par KPMG S.A.


